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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA-VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Antoine-sur-Richelieu tenue au lieu habituel des séances du Conseil, le 
mercredi, 22 juillet 2009. 
 
Sont présents, Messieurs les Conseillers Roger Paquette, 
      Jonathan Chalifoux, 
      Michel Rioux, 
      Yvon Plante, 
      Martin Lévesque, 
 
Messieurs le Maire, Raymond Billette et le Conseiller, Claude Bonnenfant 
sont absents. 
 
Est également présente, Madame Élise Guertin, directrice générale et 
secrétaire-trésorière par intérim pour agir aussi comme secrétaire de la 
présente séance. 
 
1. Constat de l’avis de convocation et du quorum 
 
L’avis de convocation et le quorum, sous la présidence du Maire suppléant, 
monsieur Roger Paquette, sont constatés.  Il ouvre la séance à 16 :43 heures pour 
traiter des seuls sujets suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Constat de l’avis de convocation et du quorum 
 
2. Demande de révision à la hausse de la demande de subvention 

(Fonds Chantiers Canada-Québec) pour la construction du Pavillon 
des loisirs 

 
3.  Période de question(s) 
 
4.  Levée de la séance 

* * * * * 
 
2. Demande de révision à la hausse de la demande de subvention 

(Fonds Chantiers Canada-Québec) pour la construction du 
Pavillon des loisirs 

 
RÉSOLUTION No 2009-07-167 
 
Considérant  qu’en  vertu  de  la  résolution  numéro  2008-12-199,  la  
Municipalité  de  Saint-Antoine-sur-Richelieu présentait le 13 février 2009 à la 
Direction régionale des infrastructures du ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du Territoire (MAMROT) son projet 
d’agrandissement du Centre communautaire-locaux pour loisirs dans le cadre du 
programme d’aide financière intitulé Fonds sur l’infrastructure municipale rurale 
(FIMR); 
 
Considérant que ledit projet a été transféré par le MAMROT dans le programme 
d’aide financière intitulé Fonds Chantiers Canada-Québec (FCCQ) vers la fin du 
mois de juin 2009; 
 
Considérant que dans l’élaboration dudit projet d’agrandissement, les plans et 
devis en vue de l’appel d’offres ont été réalisés par la firme 
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Hubert Chamberland, architecte et urbaniste  et que la Municipalité a lancé 
l’appel d’offres, reçu et ouvert les soumissions le 7 juillet 2009; 
 
Considérant que l’estimation budgétaire des coûts de réalisation dudit projet 
(258 387 $ incluant l’intégration de l’œuvre) a été sous-estimée par rapport au 
prix demandé par le plus bas soumissionnaire conforme (397 711,50 $) et ce 
entre autres, dû au contexte économique actuel  et que de ces faits, l’aide 
financière demandée est insuffisante, tel qu’il appert dans les documents transmis 
au MAMROT les 8 et 16 juillet 2009; 
 
Considérant que l’analyse dudit projet est terminée par le MAMROT et que 
celle du Gouvernement fédéral est en fin d’analyse; 
 
En conséquence, il est proposé par Monsieur Martin Lévesque, appuyé par 
Monsieur Yvon Plante et résolu : 
 
Que le préambule fasse et il fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que Conseil de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu demande à la 

Direction générale des infrastructures du MAMROT de bien vouloir 
accepter de réviser à la hausse (397 711,50 $ plus  un montant suffisant 
pour l’intégration de l’œuvre) la demande d’aide financière dans le cadre 
du programme intitulé Fonds Chantiers Canada-Québec pour les motifs 
cités en préambule. 

Adoptée à l’unanimité 
 
3. PÉRIODE DE QUESTION(S) 
 
Il est 17 h00.  Aucune question. 

* * * * * 
 
4. Levée de la séance 
 
RÉSOLUTION No 2009-07-168 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur motion de Messieurs Michel Rioux et 
Jonathan Chalifoux,  la séance est levée à 17 :00 heures. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
_____________________________ ______________________________ 
Roger Paquette,   Élise Guertin, 
Maire suppléant,   Directrice générale et 
Président de la séance   secrétaire-trésorière par intérim 
 
 
 
 
 
 
_____________________________ 
Raymond Billette, 
Maire 


